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INTERVIEW

«Les mots

Office fédéral de l'énergie OFEN:

www.bfe.admin.ch

Ouverture du marché de l'électricité, encouragement des énergies renouvelables, introduction de la

taxe CO2 sur les combustibles... Walter Steinmann, directeur de l'Office fédéral de l'énergie (OFEN),

dresse le bilan de l'année écoulée et passe en revue les dossiers actuels importants.

Walter Steinmann, quels sont les principaux suc-

cès à mettre au crédit de l'OFEN en 2007?

L'année dernière, nous sommes parvenus à une

réglementation claire du marché de l'électricité.
En même temps, nous avons franchi une étape

importante dans notre action en faveur des éner-

gies renouvelables grâce à l'adoption de la loi

sur l'approvisionnement en électricité (LApEl) et
à la révision de la loi sur l'énergie (LEn). Nous

avons en outre publié nos perspectives éner-

gétiques qui ont permis au Conseil fédéral de

définir une nouvelle politique énergétique. Nous

disposons maintenant d'une solide référence

nous indiquant la direction à suivre. Enfin, nous

avons également bien avancé sur le dossier du

plan sectoriel «Dépôts en couches géologiques

profondes» en vue du stockage des déchets ra-

dioactifs. Nous espérons pouvoir bientôt enta-

mer la procédure de sélection d'un site.

Les préparations en vue de la libéralisation du

marché suisse de l'électricité, prévue en deux

étapes, débutent cette année. Le délai référen-

daire concernant la Loi sur l'approvisionnement
en électricité adoptée par le Parlement en mars

2007 n'a pas été utilisé. Soulagé?

C'est effectivement un grand succès. Je suis très

heureux que nous soyons parvenus à trouver

une solution pour ouvrir le marché de l'électricité

tout en veillant à la sécurité de l'approvision-
nement.

Qu'en est-il des autres marchés énergétiques?
Nous avons ouvert un premier marché. Nous re-

gardons maintenant avec attention le dévelop-

pement du marché du gaz naturel et observons
si le cadre légal actuel est suffisant pour garantir
la concurrence et la sécurité de l'approvisionne-
ment à l'échelle nationale et internationale.

Au mois de février 2007, le Conseil fédéral adop-
tait une nouvelle politique énergétique repo-
sant sur quatre piliers: efficacité énergétique,
énergies renouvelables, grandes centrales et
collaborations internationales. Des plans d'ac-

tion avec des mesures concrètes pour amélio-

rer l'efficacité énergétique et promouvoir les

énergies renouvelables ont été mis en consul-

tation en septembre par le Conseiller fédéral

Moritz Leuenberger. Au moment de l'interview,
le Conseil fédéral n'avait pas encore arrêté sa

position définitive. Quelles sont, selon vous, les

mesures indispensables à mettre en œuvre dans

ce secteur?

Ces dernières années, d'importants progrès
ont été réalisés dans le secteur de la production
d'électricité à partir de sources d'énergie renou-
velables. Aujourd'hui, un potentiel considérable

réside encore dans la production de chaleur, à

savoir pour le chauffage et l'eau chaude ainsi

que pour la chaleur dans l'industrie et les ser-

vices. Pour encourager ce secteur, il faut des

mesures concrètes comprenant un mélange de

taxes, d'incitations fiscales, d'actions de promo-
tion ainsi que de mesures dans les domaines
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de la recherche et de la formation. Outre la

production de chaleur, l'énergie hydraulique
et les carburants biogènes présentent égale-

ment des potentiels importants.

Dans le cadre de sa nouvelle politique éner-

gétique, le Conseil fédéral préconise la

construction de centrales à gaz à cycle com-
biné comme stratégie transitoire pour faire
face à la pénurie d'électricité qui menace. Or,

jugeant les conditions sévères notamment
en matière de compensation des émissions

de CO2, les entreprises électriques menacent

de renoncer à leurs projets et d'importer de

l'étranger du courant «noir» provenant de

centrales à charbon.

Une nouvelle centrale nucléaire en Suisse

n'entrerait pas en fonction avant 16 à 18

ans. C'est un fait. Cela ne nous permettrait
donc pas de faire face à la pénurie d'électri-

cité attendue d'ici à une dizaine d'années.

Les centrales thermiques représentent une
solution transitoire. Si les conditions-ca-
dres en Suisse n'étaient pas satisfaisantes,
il faudra s'attendre à une augmentation des

importations. D'une part, nous accroîtrions

notre dépendance vis-à-vis de l'étranger et,

d'autre part, nous importerions également
du courant sale d'origine charbonnière qui
est plus chargé en CO2 que le courant fossile

thermique qui pourrait être produit en Suisse

en mettant en œuvre les technologies les

plus récentes.

Les agents énergétiques fossiles comme le

pétrole et le gaz prédominent encore lar-

gement en Suisse. Quelles sont les mesures

entreprises pour veiller à la sécurité de l'ap-

provisionnement à des coûts raisonnables

dans ce secteur?

Pour garantir la sécurité de l'approvisionne-
ment à long terme, nous misons à l'avenir sur

une politique étrangère énergétique enga-
gée. La mise en œuvre a déjà débuté. Nous

rencontrons chaque année les pays voisins

importants et discutons des dossiers bilatéra-

lement. Nous avons en outre signé, l'autom-

ne dernier, un accord de coopération avec un

premier pays producteur, l'Azerbaïdjan. Au

centre de cet accord figure une coopération
bilatérale accrue en matière d'approvision-
nement énergétique, de recherche et de dé-

veloppement, de transfert de technologie,
d'efficacité énergétique, d'énergies renou-
velables ainsi que de transport de gaz et de

pétrole. En outre, pour l'approvisionnement
en temps de crise, nous disposons de réser-

ves obligatoires de l'Agence internationale
de l'énergie (AIE) suffisantes pour couvrir

nos besoins en carburants et combustibles

pétroliers durant 120 jours.

Ouverture des marchés de l'énergie, iné-

galités géographiques face aux différentes

ressources énergétiques... La politique éner-

gétique peut-elle encore être définie au sein

d'un seul pays?

Nous constatons chaque jour davantage

que nous ne sommes pas une île en matière

d'énergie. Que ce soit pour nos importations
d'agents énergétiques primaires ou pour no-
tre place au cœur du réseau électrique euro-
péen, nous sommes très liés avec de nom-
breux autres pays. Nous avons donc grand
intérêt à participer à la prise de décisions à

l'échelle mondiale. Le Conseil fédéral nous

a chargé de formuler une stratégie interna-

tionale. C'est un élément très important de

notre politique énergétique du futur.

Pour faire face aux grands défis actuels,
l'Office fédéral de l'énergie se réorganise en

2008 (lire également en p.12). Quels sont les

principaux changements et pourquoi?
La Commission de l'électricité entre officiel-
lement en fonction en 2008. Ses travaux

sont soutenus par un secrétariat spécialisé
rattaché administrativement à notre office.

A côté de cela, nous nous préparons à l'in-

dépendance de la Division principale de la

sécurité des installations nucléaires (DSN)

qui sera effective le premier janvier 2009.
De plus, le secteur de la recherche a été re-

groupé et sera renforcé. N'oublions pas que
les innovations, en particulier dans le secteur
de l'énergie, ont toujours comme point de

départ la recherche et la formation.

L'année 2008 coïncide également avec l'in-
troduction de la taxe sur le CO2 appliquée
aux combustibles fossiles. Etant donné le

prix déjà très élevé du pétrole, on imagine
sans peine quelques grincements de dents.

Que dites-vous à ces personnes?

Qu'il s'agit là d'une mesure indispensable

pour poursuivre notre action en vue d'une

politique énergétique et climatique durable.

De plus, il faut bien voir que la taxe sur le

CO2 n'est pas un impôt supplémentaire mais

une taxe d'incitation dont le produit est re-

distribué à la population et aux entreprises

par l'intermédiaire des primes de la caisse

maladie et des caisses de pension AVS. En

conséquence, un citoyen ou une entreprise
économe en énergie ressort gagnant.

Le plan sectoriel pour le dépôt des déchets

radioactifs en couches géologiques profon-
des sera adopté par le Conseil fédéral au

début de l'année 2008. Quelles seront les

prochaines étapes?
Si le Conseil fédéral adopte le plan sectoriel,
le feu vert sera alors donné pour la première

étape de la procédure de sélection d'un site.

Ensuite, durant la première moitié de 2008,
la Nagra (Société coopérative nationale pour
le stockage des déchets radioactifs) devra

proposer des régions adaptées pour accueillir

de tels sites de dépôt en couches géologi-

ques profondes. Le critère le plus important
sera celui de la sécurité pour les hommes et
l'environnement.

Quels sont les autres grands dossiers qui atten-
dent l'Office fédéral de l'énergie en 2008?

Il est très important pour nous que nous

puissions avancer dans les négociations avec

l'Union européenne. En 2008, nous devrons

également commencer à mettre en œuvre
les décisions du Conseil fédéral concernant

notre stratégie énergétique, en particulier
les plans d'action et la stratégie de politique
énergétique internationale. L'examen par le

Parlement de la loi sur la responsabilité ci-

vile en matière nucléaire va également nous

occuper. Un autre défi est lié au départ à

la retraite d'un nombre important de colla-

boratrices et de collaborateurs en raison de

changements au sein de la caisse de pension
de la Confédération. De nouvelles personnes
arriveront chez nous l'année prochaine et il

faudra veiller à les former et à les intégrer.

La question énergétique a été bien présente
lors des élections fédérales d'octobre 2007.

Pensez-vous que cela soit de nature à facili-
ter le travail de l'Office fédéral de l'énergie

qui s'engage pour un avenir énergétique
durable?

Avant les élections, presque tous les partis

ont pris position en faveur d'une politique
énergétique et climatique durable. Nous

espérons maintenant que les mots fassent

place aux actes. Les thèmes prioritaires ef-

ficacité énergétique et énergies renouvela-
bles doivent être poursuivis. Nous espérons

également obtenir assez de moyens pour
promouvoir les secteurs de la recherche et
de l'innovation.
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«JE SUIS TRES HEUREUX QUE NOUS SOYONS PARVENUS A TROUVER UNE SOLUTION POUR OUVRIR LE

MARCHÉ DE L'ÉLECTRICITÉ TOUT EN VEILLANT À LA SÉCURITÉ DE L'APPROVISIONNEMENT.»
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